
EUREKA
NOUVEL APPEL À PROJET EUREKA POUR RÉPONDRE À LA CRISE LIÉE AU COVID-19

TYPES D’ACTIONS ?
Tout projet de recherche  
et d’innovation s’inscrivant  
dans le cadre thématique de l’appel

DATE LIMITE ?
15 MAI 2020

POUR QUI ?
PME et ETI / Consortium a minima 
de deux partenaires (une entreprise 
étrangère et une entreprise française)

OBJECTIF ?
Projets de recherche et 
d’innovation visant à apporter 
des réponses à court et moyen 
terme aux besoins spécifiques du 
COVID-19

THÉMATIQUES VISÉES
Liste non exhaustive : Prévention et protection 
des infections; Technologie d’assainissement; 
Diagnostics et tests; Thérapeutique, vaccins et 

médicaments; Technologie de suivi des maladies, 
solutions analytiques pour les systèmes de 

santé; Technologie intelligente pour les patients 
COVID-19; Technologies intelligentes et systèmes 

de soutien pour les chaînes de production et 
d’approvisionnement critiques sous verrouillage; 
Mobilité sûre: données et tendances migratoires, 

surveillance des risques régionaux, protection 
des groupes isolés et à risque, utilisation sûre des 
transports publics; Technologies éducatives et lieu 

de travail numérique

DÉPENSES ÉLIGIBLES ?
Tous les coûts relatifs à recherche industrielle 

et développement expérimental (les coûts 
d’industrialisation et de commercialisation ne sont pas 

éligibles)

CRITÈRES DE SÉLECTION
•  Dégré d’innovation et de recherche élévé
•  Pertinence du consortium
•  Réactivité de mise en place (début 

du projet escompté le 3 août)

DURÉE DU PROJET 
12 MOIS MAXIMUM

TYPE D’INTERVENTION
Avance remboursable

NIVEAU D’INTERVENTION
Taux de financement :  
jusqu’à 65% des coûts  
éligibles pour une PME  
et jusqu’à 50% pour les ETI


